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Éthique synthétique de la   
vertu et de la sollicitude   
(care ethics)
Convivialité avec technologies  
émergentes (TIC et IA)
💣 gouvernance & régulation 
algorithmique 

IA comme remède à                 
l’aléa et l’arriéré judiciaire                          
Amélioration de l’efficacité
des systèmes judiciaires
💣 concurrence et égalité des 
armes entre cabinets
💣 privatisation de la justice

Autonomie
Prudence et Dignité
à Ethical by design AI
(i.e., dès la conception 
du code-source)
💣 accès à la justice, 
protection données et 
respect de la vie privée

•

Mode de développement
durable
Écosystème fondé sur la
confiance et la transparence
Approche compatible avec
le maintien de sociétés
durables respectant               
les DHF
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💡 Éthique 
axiologiquement 

neutre
- technophile,               

- évolutionniste            
- postmoderne
Subtexte sur la 
Science-Fiction 


